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SIGLES ET ABREVIATIONS



CDE : Convention relative aux droits de l’enfant 
EPT : Education pour tous
ENAFEP : Examen national de fin cycle primaire
EPSP : Ministère de l’enseignement primaire, secondaire et professionnel
EADE : Situation des enfants en dehors de l'Ecole
GTDE : Groupe thématique droits de l’enfant
MDH : Maison de droit de l’homme
SODEC : Solidarité pour le Développement Communautaire
RDC : République Démocratique du Congo
RRSSJ : Réseau pour le Reforme du Secteur de Sécurité et de Justice
PIE : Plan intérimaire de l'éducation 
UNICEF : Fonds des Nations Unies pour l'Enfance
VIH-SIDA/IST : Virus de l’Immunodéficience Humaine/Syndrome Immuno déficience Acquise /Infection sexuellement transmissible.


 


































Contribution de la SODEC  à  la  mise en œuvre de la convention relative aux droits de l’enfant (CDE)

Cette contribution est rédigée et soumise par  l’organisation non gouvernementale SODEC.  Celle-ci regroupe plus de 300  membres à travers  six  provinces  de la République Démocratique du Congo. (Kinshasa, Kasaï central, Kasaï oriental, Nord Kivu, sud Kivu et Bandundu (Kwilu).
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I. Résumé

Le deuxième rapport du gouvernement de la République Démocratique du Congo (RDC) sur l’état de l’application de la Convention relative aux Droits de l’Enfant (CDE) en RDC (CRC/C/COD/2) a été examiné par le Comité des droits de l’enfant à ses 1384e et 1385e séances tenues le 21 janvier 2009. Le Comité a à son tour adopté à sa 1398e séance du 30 janvier 2009 les observations finales (CRC/C/COD/CO/2)  et  les recommandations sur base desquelles le gouvernement de la RDC a soumis ses 3e, 4e et 5e rapports périodiques élaborés dans un document unique par le Comité Interministériel des Droits de l’Homme.

Sans l’appui  financier des  partenaires, les membres de l’ong  SODEC  ont suivi  et contrôlé  de près la mise en œuvre de quelques observations et recommandations du Comité par le gouvernement de la RDC durant la période 2013-2016 et élaboré le présent rapport parallèle. 

Les membres de la Solidarité pour le Développement Communautaire « SODEC » ont mené  des enquêtes sur terrain se basant  sur les deux thèmes ci-dessous, choisis sur base de leur caractère saillant relativement au contexte et domaines  de travail  de la  SODEC,  et aussi  sur base des ressources humaines,  matérielles et financières  limitées. 

Il s’agit de :

1. La gratuité de l’enseignement primaire public.
Selon les enquêtes menées sur terrain, les dispositions de l’article 28 de la CDE1 ne sont pas respectées en RDC surtout alinéa a. En effet, en faisant la différence entre le nombre d’enfant scolarisés en 2013 et ceux en âge de scolarisation, il se dégage que plus de 3.953.200 enfants n’ont pas accès à l’éducation primaire en RDC  pour l’année scolaire 2012 – 20132  et à ce jour ce chiffre a varié,  la question de la non-scolarisation touche près de 4,9 millions d’enfants et constitue donc un énorme problème3

La politique de la gratuité de l’enseignement primaire public telle que prônée par le gouvernement selon la constitution en son article 43 alinéa 5  n’est toujours pas effective. Elle se limite aux  classes de 1è, 2è, 3è et 4è années primaire pour quelques provinces, les villes de Kinshasa et de Lubumbashi étant exclues4  en contradiction des prescrits des articles 38 de la loi portant protection de l’enfant, 43 de la Constitution et 28 point a. de la CDE[footnoteRef:1]. Le gouvernement a instauré des frais à payer en dehors de ceux  d’inscription à l’école primaire. Plusieurs rapports  indiquent que les frais scolaires constituent une barrière majeure à la scolarisation5. [1: 1 Convention relative aux Droits de l’Enfant, Texte original, New York, Novembre 1989. p.11-12
2 Rapport national de l’évaluation de l’éducation pour tous (ept) en république démocratique du Congo par l’Unesco 2015
3 Revue des Dépenses Publiques du secteur de l’éducation  en République Démocratique du Congo : Une Analyse d’Efficience, d’Efficacité et d’Équité.   point 10. Page xvi. Octobre 2015.
4Note Circulaire No MINESPS/CABMIN/008/2010 du 5/09/2010 relative à la gratuite de l’enseignement primaire
5Plan Intérimaire de l’Education  2012/2014 Juin  point 47 page 23.
] 


Au regard des réponses du gouvernement, il ressort dans les différents budgets (2013-2016) que la part allouée à l’éducation est toujours insuffisante et ne permet pas au secteur de l’éducation primaire de fonctionner  correctement et  favoriser l’accès de tous les enfants à l’éducation primaire. RDC  est parmi les pays ayant des secteurs d’éducation les plus faiblement financés. 

Par rapport à ces violations, la SODEC demande au Comité de recommander au Gouvernement de la RDC de:
1. Supprimer la contribution des ménages exigée à l’école primaire qui sont en contradiction avec la CDE, la Constitution et la loi portant protection de l’enfant, dès la rentrée scolaire 2017 - 2018 ;
1. Etendre la gratuité de l’enseignement primaire sur toute l’étendue de la RDC,  dès la rentrée scolaire 2017 - 2018 ;

2. L’augmentation du budget alloué à l’enseignement primaire.

En ratifiant la convention relative aux droits de l’enfant, la RDC a pris les engagements de la respecter et de la mettre en œuvre pour l’intérêt supérieur de l’enfant congolais surtout son article 28 qui parle de droits à l’éducation. Pour rendre effective la gratuité de l’enseignement primaire public et encourager tout enfant à jouir de son droit à l’éducation, la RDC devra mettre le moyen adéquat, en allouant et exécutant à 100%  un budget permettant à atteindre ce but.

La RDC devra accroitre  la part du budget public consacré à l’éducation en prenant comme référence la moyenne en Afrique subsaharienne. En tenant compte du contexte économique mondial, la RDC doit poursuivre sa politique d’accumulation du capital scolaire afin de rattraper son retard par rapport à ses voisins. La marche est haute, sachant que les dépenses publiques effectives liées à l’éducation atteignent 1,8 % du PIB en RDC, tandis que la moyenne en Afrique subsaharienne se situe à 4,7 %[footnoteRef:2]. [2:  Rapport_SITAN_RDC_2015_VF (1).pdf   budget.pdf. point  6.2. Recommandations politiques? paragraph 2. page 98.
] 


En général la structure du budget 2016  ressort que 10,28 % sont affectés à d’autres affaires concernant l'enseignement" et moins de 5% seulement sont affectés à l'enseignement proprement dit, primaire, secondaire, technique, professionnel et universitaire[footnoteRef:3]. Cette répartition ne permettra jamais la mise en œuvre de la politique de la gratuité conformément à l’article 28 de  la CDE et article 43 de la constitution du pays.  [3:  Rapport analyse_Projet_budget 2016] 


Quant à l’enseignement primaire public seulement 0,11% du budget sont affectés sur un budget total de 15,29% en 2016, ce qui ne peut pas favoriser  l’accès et rétention des enfants à l’enseignement  primaire à tous les enfants du pays car les ménages contribuent à l’ordre de 73% des dépenses à l’éducation[footnoteRef:4]  [4: Revue des Dépenses Publiques du secteur de l’éducation en République Démocratique du Congo : Une Analyse d’Efficience, d’Efficacité et d’Équité  Point 15, page xx] 


En conséquence, malgré  les trois objectifs stratégiques visés qui consistent à accroître l’accès, l’équité et la rétention[footnoteRef:5], beaucoup d’enfant n’accèdent pas à l’enseignement primaire public à cause de la prise en charge par les manages des frais de la scolarité des leurs enfants. [5:  Plan Interimaire de l’éducation page 8.] 


Par rapport à ces violations, la SODEC demande au Comité de recommander au Gouvernement de la RDC  de:

1. Augmenter à 25 % le budget alloué à l’éducation nationale d’ici la rentrée scolaire 2017 - 2018;
2. Augmenter à 5% le budget alloué à l’enseignement primaire d’ici la rentrée scolaire 2017-2018 ;


II. Présentation de la SODEC.

La Solidarité pour Développement Communautaire en sigle « SODEC » est une association sans but lucratif de droits congolais dont les objectifs poursuivis sont :
· Assurer la promotion des droits humains, de la démocratie et de la bonne gouvernance ;
· Lutter contre les maladies et le VIH-SIDA/IST.

Les domaines d’intervention de SODEC Asbl sont : Formation ; Publication ; Plaidoyer ; et Sensibilisation des masses.

La vision de la SODEC  est de  voir  tous  les  enfants et  jeunes  jouir de leurs droits en R.D.Congo.
Contacts :
Le siège de la SODEC est établi en R.D. Congo, et  situé sur l’avenue Issia N°7 (7ème Rue), Quartier Industriel, Commune de Limete, Ville de Kinshasa ;
E-mail : sodecasbl@gmail.com, soldevcomasbl@yahoo.fr. 
Tél. (+243)997860201 – 0897448260 - 0998392131

III.   Introduction générale

Problématique.

La RDC a ratifié la Convention des Droits de l’Enfant (CDE) par l’Ordonnance-loi n°90-48 du 22 août 1990 et présenté son rapport initial sur la mise en œuvre de la CDE en RDC en mai 2001 devant le Comité des droits de l’enfant à Genève conformément à l’article 44 de la CDE. Elle a présenté et défendu, le 21 janvier 2009, son 2ème rapport périodique sur la mise en œuvre de la CDE devant ce même Comité (CRC/C/COD/2). A l’issue de cette présentation, une série de recommandations (observations finales) avait été formulée à l’endroit du gouvernement de la RDC.

Ce  présent rapport se réfère aux 3ème, 4ème et 5ème  rapports périodiques cumulés dans un document unique du gouvernement tenant compte des recommandations ou observations  du Comité adoptées à sa 1398ème séance du 30 janvier 2009. Son contenu se base sur les points ci-dessous, pris au regard de leurs caractères saillants  relativement au contexte et domaines  de travail  de la  SODEC,  et aussi  sur base des ressources humaines,  matérielles et financières  disponibles. 

1. La gratuité de l’enseignement primaire public;
2. L’augmentation du budget alloué à l’enseignement primaire public.


En rapport avec les 3ème, 4ème et 5ème rapports du gouvernement de la RDC, les données collectées  sur terrain nous amènent   pour la période de 2013, 2014  et 2015,  à  constater  que :
·  Les résultats de l'étude conduite par le Ministère de l'EPSP en collaboration avec l'UNICEF (Fonds des Nations Unies pour l'Enfance) sur la situation des enfants en dehors de l'Ecole (EADE) en RDC en 2012 ont révélé qu’environ 7,4 millions d’enfants et adolescents âgés  de 5 à 17 ans sont en dehors de l’école. Parmi eux, on compte 3,5 millions d’enfants âgés  de 6 à 11 ans (soit 47,6% au total) ;
· En milieu rural, il y a proportionnellement plus de déscolarisés d’âges du primaire (55,8 %) qu’en milieu urbain (44,2 %). Cette différence est encore plus accentuée avec les enfants qui n’ont jamais fréquenté l’école[footnoteRef:6] à cause de frais exigés ; [6:  Rapport_de_enquete_EADE_2013.pdf Page 45] 

· Le taux d’achèvement scolaire était de 69,1 %  pour l’année scolaire 2013 – 2014 et pourtant le taux brut de scolarisation était  de 106,8 %[footnoteRef:7] [7:  ANNUAIRES-EPSP2013-2014 page 54, tableau 47] 

· le taux de déperdition scolaire était de 37,7 % pour l’année scolaire 2013 – 2014 ; cela démontre la violation de l’article 28 (paragraphe 1.e) de la CDE (d’après les enquêtes menées sur terrain, le GTDE)[footnoteRef:8]  et ANNUAIRES-EPSP  2013-2014; [8:  Rapport d’analyse de données GTDE 2015] 

· Les classes de 5ème et 6ème primaires y compris les villes de Kinshasa et de Lubumbashi ne sont concernées  par  la politique de gratuité de l’enseignement primaire public, ce qui préjudicie un grand  nombre d’enfants issus des familles démunies, en violation de l’article 28 (paragraphe 1.a) de la CDE (la note circulaire n° MINESPS/CABMIN/008/2010 du Ministre de l’Enseignement Primaire, Secondaire et Nouvelle Citoyenneté du 5/09/2010 relative à la gratuité de l’enseignement primaire) ;  
· La persistance d’une inégalité dans l’accès des enfants à l’éducation primaire : ce point démontre de quelle manière l’article 28 (paragraphes 1, 2 et 3) de la CDE[footnoteRef:9] est violé et cela malgré les recommandations du Comité contenues dans ses observations finales du 30 janvier 2009 faites à la RDC[footnoteRef:10]. [9:  Convention relative aux droits de l’enfant, Texte original, New York, Novembre 1989. p.11-12.]  [10:  Comité des droits de l’enfant, Observations finales, CRC/C/COD/CO/2, 10 février 2009. p. 15.] 

· La faible allocation budgétaire au secteur de l’éducation plus particulièrement à l’enseignement primaire public[footnoteRef:11] ; [11:   Rapport du Gouvernement à la recommandation 1 crc 2009(3e, 4e et 5e rapports sur la mise en œuvre de la cde/rdcongo)
] 

· La structure du budget ressort que 10,28 % sont affectés à d’autres affaires concernant l'enseignement" et moins de 5% seulement sont affectés à l'enseignement proprement dit, primaire, secondaire, technique, professionnel et universitaire[footnoteRef:12] ; [12:  Analyse du projet de loi de finances pour l’exercice 2016. Page 17
] 

· Sur un total de 15,29% de budget alloué à l’enseignement général, seulement  0,11% sont affectés à  l’enseignement primaire, ce qui ne favorise pas le caractère gratuit de l’enseignement ;
· La prise en charge par les ménages est très loin d’être stoppé ;
· Le non exécution du budget alloué à l’éducation à 100 % bien qu’insuffisant.


Méthodologie

La SODEC  a récolté  les données  sur terrain à fin de produire ce rapport, c'est-à-dire en s’entretenant avec différents acteurs étatiques et non étatiques intervenant dans le secteur de l’éducation. Le processus a commencé par le renforcement de capacité des membres de la SODEC par différents partenaires tels que Maison des Droits de l’Homme (MDH) du Centre Carter et  RRSSJ  sur la collecte des données. Ce renforcement de capacité a permis à élaborer  un questionnaire enfin d’obtenir les informations dont on a besoin et faire autres recherches sur plusieurs documentations concernant la R.D.Congo.

La SODEC a eu toutes les informations ou les données nécessaires lui permettant de faire une évaluation de la mise en œuvre par l’état partie  le gouvernement de la R.D.Congo des observations formulées par le comité et de formuler des recommandations.


IV.   Analyse de la mise en œuvre de la Convention relative aux droits des enfants.

1. La gratuité de l’enseignement primaire public;

Convention relative aux droits de l’enfant  article 28  prône que les états  parties  rendent l'enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous; le gouvernement de la RDC n’a jamais pris des mesures rendant  l’enseignement primaire obligatoire et  gratuit. Selon nos enquêtes sur terrain, plusieurs enfants n’accèdent pas l’école suite au manque de moyen de leurs parents. Les ménages continuent à financer à 73 % de dépenses de  l’éducation dans le pays et l’état contribue à seulement 23 %[footnoteRef:13]. Ce qui a entrainé la déscolarisation de beaucoup d’enfants et la déperdition scolaire. [13:  Revue des dépenses du secteur de l'éducation en RDC, p. XX] 


Par rapport aux frais scolaires, la stratégie adoptée par le Gouvernement vise la gratuité
progressive de l’enseignement primaire en commençant par les classes de 1ère, 2ème et
3ème années (2010-11), à l’exception des villes de Kinshasa et de Lubumbashi[footnoteRef:14]. Cette [14:  Plan intérimaire de l’éducation  Point 48 page 23] 

politique de réduction progressive bien que discriminatoire,  devrait se  poursuivre chaque année.  La première phase qui a démarré depuis la rentée scolaire 2010-2011, concernait  les classes de 1ère, 2ème et 3ème  années primaires dans toutes les provinces, exceptées, les villes de Kinshasa et de Lubumbashi.

 La deuxième phase aurait dû commencer dès  la rentrée scolaire 2011-2012, et prévoyait que la gratuité serait étendue aux classes de 4éme, 5éme  et 6éme primaires de toutes les provinces et aux écoles primaires de deux villes précitées, et  jusqu’à ce jour cette deuxième phase n’a jamais commencé. Les parents d’élèves continuent à payer les frais scolaires de leurs enfants. Les frais de scolarité représentent la plus grande part de la contribution des ménages aux dépenses d’éducation, et les ménages sont très insatisfaits de ces coûts élevés mais continuent de contribuer à une grande part des dépenses comme indiqué ci-haut. 

La suppression des frais scolaires pourrait, de fait, favoriser l’intégration et la rétention dans le système scolaire d’un nombre important d’enfants aujourd’hui exclus, qu’environ 7,4 millions d’enfants et adolescents âgés  de 5 à 17 ans sont en dehors de l’école. Parmi eux, on compte 3,5 millions d’enfants âgés  de 6 à 11 ans (soit 47,6% au total) ; selon Les résultats de l'étude conduite par le Ministère de l'EPSP en collaboration avec l'UNICEF (Fonds des Nations Unies pour l'Enfance) sur la situation des enfants en dehors de l'Ecole (EADE) en RDC en 2012.

Le gouvernement reconnait aussi bien que les frais scolaires imposés aux parents constituent une barrière majeure à la scolarisation[footnoteRef:15]  [15:  Plan Intérimaire de l’Education 2012/2014. Page 23 point 47.] 


Le revenu des ménages joue un rôle fondamental sur le « marché scolaire » congolais
Dans la mesure où, en RDC, les parents d’élèves, par les frais scolaires directs et indirects qu’ils doivent acquitter, constituent la principale source de financement de l’éducation primaire, les dynamiques à l’œuvre dans le secteur s’apparentent à celles d’un « marché scolaire » régulé par les lois de l’offre et de la demande, dans lequel le revenu des familles joue donc un rôle fondamental. L’une des conséquences majeures de cette situation est que l’éducation risque de contribuer davantage à la reproduction des inégalités sociales plutôt
que de constituer une voie d’émancipation sociale, notamment pour les plus pauvres[footnoteRef:16]. [16:  Rapport_SITAN_RDC_2015_VF page 41.] 


La SODEC  constate que le  Gouvernement ne supprime pas le paiement des frais scolaire exigés dans les écoles primaires publiques, en contradiction avec l’article 28 de la CDE, politique de la gratuité tel qu’affirmé dans la Constitution en son article 42 et la loi n° 009/001 du 10 janvier 2009 portant protection de l’enfant en son article 38. 

Recommandations :

Le SODEC demande au Comité de recommander au gouvernement de la RDC de :

1. Supprimer la contribution des ménages exigée à l’école primaire qui sont en contradiction avec la CDE, la Constitution et la loi portant protection de l’enfant, dès la rentrée scolaire 2016 - 2017 ;
2. Etendre la gratuité de l’enseignement primaire sur toute l’étendue de la RDC,  dès la rentrée scolaire 2017 - 2018 ;
3. Augmenter à 25 % le budget alloué à l’éducation nationale et 5% à ’enseignement primaire pour faciliter la gratuité et l’accès d’ici la rentrée scolaire 2017 - 2018.


2. L’augmentation du budget alloué à l’enseignement primaire public.

Beaucoup  des problèmes clés auxquels est confronté le secteur de l’éducation découlent directement et indirectement du sous-financement du budget de l’éducation en général et plus particulièrement celui de ne pas rendre obligatoire et gratuit l’enseignement primaire public sans oublier l’allocation et  l’exécution budgétaires. 

Souvent bien qu’insuffisant  le budget alloué au secteur n’a jamais connu son exécution de 100%. En 2015,  il a été exécuté à 86 %[footnoteRef:17] [17:  esb_global_par_administration_rubrique. Page 5. Administration 38 and 40.] 


Le gouvernement reconnait que  l’universalisation de l’enseignement primaire nécessite de relever trois défis majeurs, parmi lesquels  la prise en charge par l’Etat des frais scolaires aujourd’hui financés par les  ménages de façon à permettre un accès gratuit à l’école à tous[footnoteRef:18]. Cette prise en charge par l’état des frais scolaires entraine l’augmentation de budget du secteur. [18:  Plan interimaire de l’éducation poit 46 page 23.] 


Bien que le budget alloué à l'éducation 16%  en 2014, 15%  en 2015  et  15,29%  en  2016 ait atteint le seuil requis de 15 % par l'accord de DAKAR sur l'éducation pour tous,  le budget global étant minoré et en régression de 1  % par rapport à 2014, n'est pas susceptible d'avoir un impact escompté dans le secteur. Il demeure toujours inférieur à 20 ou 25 % et ne permet pas l'atteinte des objectifs fixés  dans  le plan intérimaire de l'éducation (PIE) par le gouvernement

Il est important que le pays accroisse  la part du budget public consacré à l’éducation en prenant comme référence la moyenne en Afrique subsaharienne. Dans le contexte économique mondial, la RDC doit poursuivre sa politique d’accumulation du capital scolaire afin de rattraper son retard par rapport à ses voisins. La marche est haute, sachant que les dépenses publiques effectives liées à l’éducation atteignent 1,8 % du PIB en RDC, tandis que la moyenne en Afrique subsaharienne se situe à 4,7 %[footnoteRef:19]. [19:  Rapport_SITAN_RDC_2015_VF (1).pdf   budget.pdf. Point  6.2. Recommandations politiques? Paragraphe 2. Page 98.
] 


Ventilation du budget de l’éducation 2016

	
FONCTIONS/SOUS-FONCTIONS 
	
1 101741631181 FC 
	
15,29%

	
	
	

	Enseignement pré-primaire 
	4 198 516 618 FC 
	0,06%

	Enseignement primaire 
	7 962 969 346 FC 
	0,11%

	Enseignement secondaire général 
	12 284 965 543 FC 
	0, 17% 

	Enseignement secondaire technique et professionnel 
	131 128 263 819 FC 
	0,81%

	Enseignement supérieur général 
	115 898 500 123 FC 
	1, 61 % 

	Enseignement supérieur technique, professionnel et administratif 
	62 183 192 413 FC 
	0, 86% 

	Formation générale et professionnelle continue pour adultes 
	16 271 376 781 FC 
	0, 23 % 

	Cantine, transport scolaire, infirmerie et pensionnat 
	2 098 853 997 FC 
	0,03%

	Recherche-développement portant sur l'enseignement 
	8 835 911 721 FC 
	0,12%

	Autres affaires concernant l'enseignement 
	740 879 080 820 FC 
	10, 28% 



Sur un total de 15,29%[footnoteRef:20]  en 2016,  de budget alloué à l’enseignement général, seulement  0,11% sont affectés à  l’enseignement primaire, ce qui ne favorise pas le caractère gratuit de l’enseignement.   [20:  Projet de loi de finance exercice 2016] 


En général la structure du budget 2016  ressort que 10,28 % sont affectés à d’autres affaires concernant l'enseignement" et moins de 5% seulement sont affectés à l'enseignement proprement dit, primaire, secondaire, technique, professionnel et universitaire[footnoteRef:21]. Cette répartition ne permettra jamais la mise en œuvre de la politique de la gratuité conformément à l’article 28 de  la CDE. [21:  Rapport analyse_Projet_budget 2016] 


Recommandation :
Le SODEC  demande au Comité de recommander au Gouvernement de la RDC de :

· Augmenter à 5% le budget alloué à l’enseignement primaire d’ici la rentrée scolaire 2017-2018 ;
· Augmenter à 25 % le budget alloué au secteur de l’éducation d’ici la rentrée scolaire 2017-2018 ;

1. Conclusion

La RDC s’était engagée  en ratifiant  la CDE qui  prône le respect et la mise en œuvre des droits de l’enfant, sans discrimination. Son ’application et sa mise en œuvre devra s’appliqué sur toute l’étendue du pays.

La SODEC, dans le présent rapport, s’est penché sur l’évaluation de la mise en œuvre de quelques observations finales du Comité adoptées le 30 janvier 2009. Ce travail d’évaluation a porté essentiellement sur les thèmes suivants : la gratuité de l’enseignement primaire public ; l’augmentation du budget alloué à l’enseignement primaire public. 

En marge des progrès soulevés par le gouvernement dans son rapport sur la mise en œuvre de la CDE en RDC  il se dégage que :


· Les frais générés  par la participation des élèves aux épreuves : ENAFEP et des Examens d’Etat, le vodacom, et autres imprimés de valeurs du Ministère de l’enseignement primaire, secondaire, professionnel et de la nouvelle citoyenneté ne soient pas pris comme des actes générateurs de recette pour le trésor public, et plusieurs enfants restent en dehors de l’école qu’environ 7,4 millions d’enfants et adolescents âgés  de 5 à 17 ans sont en dehors de l’école. Parmi eux, on compte 3,5 millions d’enfants âgés  de 6 à 11 ans (soit 47,6% au total) ;  selon Les résultats de l'étude conduite par le Ministère de l'EPSP en collaboration avec l'UNICEF (Fonds des Nations Unies pour l'Enfance) sur la situation des enfants en dehors de l'Ecole (EADE) en RDC en 2012,  jusqu’aujourd’hui, l’éducation devient de plus en plus cher et prise en charge par les ménages , en violation de la CDE et des observations du Comité.
· Le budget alloué au secteur reste inferieur  à 25% et la part réservée  à l’enseignement primaire est 0,11 %  en 2016, ce qui  ne peut pas favoriser la gratuité prônée  par la CDE et la constitution de la RDC et autres lois du pays.

Ainsi, la SODEC demande au Comité de recommander au gouvernement de la RDC à sa prochaine session, en conformité avec la CDE, la Constitution de la RDC et la Loi portant protection de l’enfant ce qui suit:

1. Supprimer la contribution des ménages exigée à l’école primaire qui sont en contradiction avec la CDE, la Constitution et la loi portant protection de l’enfant, dès la rentrée scolaire 2017 - 2018 ;
2. Etendre la gratuité de l’enseignement primaire sur toute l’étendue de la RDC,  dès la rentrée scolaire 2017 - 2018 ;
3. Augmenter à 25 % le budget alloué à l’éducation nationale d’ici la rentrée scolaire 2017-2018 ; 
4. Augmenter à 5% le budget alloué à l’enseignement primaire d’ici la rentrée scolaire 2017-2018 ;
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